
M{LANGES RELIGIEUX, SCIENTIFIQUES, POLITIQUES ET LITTÉRAIRES.

la garnison sou' les armes, à cette cérémonie, qui avait réuni -les personnes
de distinction de la ville et dt voisinage.

-L'établisenent des diaconesses dle Kaiserwerth, qui soignent avec une
-ardente charité les malades pauvres d'une partie de la Westplhalie,doit four-
nir quelques-unes de ses scours pour. fonder à -Berlin une miiaison-mière« du
rnme ordre, destinée aux besoins du cu'te catholique.

HOLtLA NDE.
-Un fait assez remarquable vient de se passer en Hollande : pour la pre-

mière fois'depuis l'ekistence de l'Université de Leyde, la dignité de recteur
Magnifique a été confrée-à. un prètre dela religion catholique roinale.
M. le professeur Schrant,jndis attaché à l'Université de Gand, a remuis ré-
cemment-ces fonctions de recteur entre les mains du savant ecclésiastique M.
Sa ndifort. .

GRPcE.

-La question de la réintégration de l'église d'Athènes dans l'obéissance
du Patriarche.de Constantinople vient d'.être débattue pendant trois séances
entières, au sein du congrès national de la Grèce : Voici le résultat de ces
débats, tel qu'il sera textuellement inséré d.tns l'acte constitutionnel du

o La religion de l'Etat, en Gr*ce, est celle que professe PEglise chré-
tienne orientale. Toute nuire religion y est tolérée, et l'exercice de son
culte est placé sous la protection des lois.

. S L'lEglise ortho'ioxe grecqueVireconnaissant Jésus-Christ pour son
ohef, est dogmatiquencrit unie à la grande Eglise chrétienne de Constanti.
nople amtsi quai toutes celles dont la situation est égale à la sienne (ce qui
signife, sans doute les trois autres patrinrclats orientaux, ainsi que le patra-
archat impérial de Russie) ; en sorte que, comme ces autres églies, elle ob-
serve les canons apostoliques et synodaux, et toutes les autres smnittes doctri-
nes. Mais en ce qui concet ne sa situation de droit envers l'Etat, elle est
libre et indépendante de toute autre églie et elle est gouvernée par un sv-
node épiscopal."

Ainsi une assenblé. politique, exclusivenent composée de membres la-
ques, résoul, sans avoir nimme consulté l'épiscopat une yuestion de schis-nt
hiérarchique, tout co nservant donNé dogmatique. Cet acte d'oniinience
dcclésiastique ne le céde en rien à- t'auorratie spirituelle dis czar de Musco-
vie, seulement il déjoue les projeis politiques que celui-ci avait fon.lés sur
l'espérance de retablir la suprmatie-du pairarchae.de Constrntinîple sur lat
m-tropole d'; thènes.

oRTF.NT.
Du prosélytisme profestant chez les Nestoriens.-Tl est utile de surveiier

et de faire connaitre les actes de la pro 1ngaide proieýt;inte qui est venue
puter aux iiiissionnairei catholiques la conquéte spirituelle les Eglises dissi-
dentes de lPOrient. Oin voit que ceux-ci, renfermes dans le cercle de leur
ministère tout pacifique et religienx, ont à lutter contre des a.iversnir's qui
ne craignent pas de recourir à des moy-ens trop hunains et purement polii-
ques. Aussi, les envoyés puséistes qui sont venus pour gagner l lEghiec
anglicane les Nestoriens du Curdistan, fonyitn bien sin:zulier début dans leur
carrière apostolique.- Ils ont coniencé par contrarier lu plan des mintho-
distes américains, leurs rivaux, et qui, établis 15 depuis quelques années.
semblaient avoir plus de droit qu'eux à recueillir les fruts de cette mission.
Quand P'ahec des tribus- nestoriennes, défaites par les' Curdecs, obliîca le
patriarche nestorien, Mar-Chiton, à chercher un asile près du pacha de
Mossoul. l'envové puiséiste enleva aux mé:hodistes lilluere fugitif et l'en-
ferma chez le co'nsul anglais, cdmptant qui'ngec la tête il nurait bientôt en,
son pooroir le corps de cette Eglise. Les missionnaire- américains qlui n'ont
point de représentanten ces lieu-x durent céder à ce premier acte arbritraire.

Mas les choses prirent une-tournure que ces messieurs n'avaient pas pré-
vue. Le. Nestoriens voyant l-ur chef captif, et sitpectant dijà sa foi, por-
tèrent d'un attre côté leurs rcgards et leur. espérances et plusieirs' com-
mencèrent à se réunir à leurs frèrcs catholiques. les Chaldéens. Que fait
M. Badjer, cher de la mission pusêiste ? Il acnse l'évêque Chaléen.
Matran Yoissouf, d'avoir violenté 4a conscience de ces cens et il le cite de-
'vant le pacha. Le procés se juge en règle, et l'innocence de l'accusé tri-
.Otnphe. Alors, toujours en vertu de la tolérance dont il se montre si ja-
loux, M. Badjer réclame et rappelle au pneha qu'il existe un firman par le-
quel les sujets de l'empire-sant enipchés de passer d'une communion A une
autre. Ainsi. en haine des cathliqiies et par jalousie de leurs succès, un
miissionnaire protestant invoque une loi dont l'exécution redriait inuttile Sa
propre présence dans le Curdistan. Quand le protestantismc se prodlame
le fils du libre oe.amen et le vengeur des droits de la conscience, ses émi'-
saires osent soutenir et défendre la loi spirituelle, la plus tyranniquét qui ait
été inventée dans les tems modernes.

Mais it fond de la pensée de ces messiuas est de ouloir seulemernt la li-
berté pour eux et non pourles autres, comme ils le proivent si lien dans la

uersécution qu'ils livrent depuistrois ans aux -mi*ssionnaires , catliulIques .e
Perse. Leurjeu est celui dle nos prétendus républicains, qui, le jour où ils
seraient les maîtres, commenceraient par notis cha;er ci étrai 'er.

En demntsdant l'exéction ili ssdit firman, le., Pusêistes n'ont pus lais-
cré d.en :dre venir lin autre à Gonsinntinople, qui accorle une protection

anglaiàe au patriarche refiié. M. Barjer, en le receriai, a annoncé aver
Une honne f.i peu évangélique, lise cete cspîècc île pnssîpcrt, personnel ci
particulier à MrrChimon, était lacte par lequel la Sublime-Porte recon-
naissait que toute l'Eglise Nestorienne passait sous la .itrisdiction de l'L-

lise aeglicane. La cocluision était rigoureuse, en effet : le patriarche re-
présente soi Eglise ; or,rious nous soinmnes nemparés dpaùriarche,a préju-
dice de nos conitrèr's les thotics, done toute la Chaldée nuous appmî,ar-
tient, et les missionnaires cnalolique doivent vider la place.

Par bonheur, les Musuiliiiniis oui titi bon seis pratiqu, qui n'est pai. la
durlle de ces superheries. Celui qui veille sur son Eglise sait aussi letir in-
spirer îles pensées- favorables à su conservation et à sni ngratndieeniuti.
Ainsi, le pacha de Mosoul craignant moinis de eoir les Nesioiiens devenir
entholiques qu'anglientns ou isises, les laisse suivre l'impulîilsio.ri le leur
conscience, en dépit de M1. Endjer, et l'on espère quiie l'universelle F.gliseu
fera dè ce côté pi'asodanes recrues. Lna Fiance aussi est là par derrière;
,iivant la ligne droite et honorable, qui est de faire respecter les droits dii
tous, de coiihnitire 'intolérance souis toutes ses formes, et d'habituer VOrie ci-
à la liberté religieuse donc ellejouit intérieurement.

NOUVELLES POLITIQUES.
CANADA.

_Issociafion de la Délierance.-M. Fabre, trésorier de l'Association de la
Dólivrance,accuse la réception dles sommes suivantes:
Paroisse de St. Barhelemy par M. Ainable Gatithier, . . . £5 15 6
Paroisse dle Si. Blariabé, distr;ct des Trois Rivières par L. Robî.

.Johnson, Ecr. . . . . . . . . . . . . . . . 1 0 0

A ,. Massue, trésorier Le l'Association-de In Dólivrance-pour le
district deîtuébee, a reçu les sonines suivantes depuis le 7 de ce
Mois
Monseigncurl'óVêqtue île Québîee .. . . . . . . . . . .£7 0 0

(ltes l Séminnire de Québec. ..... .. . . ..... 10 0 
Paroisse de l'Ange-Gardien, par Mlersire Bouclier, curé de cette

p-aroîiiss.. . . . . . . . . . . . . . .' . . . . 19 
Paroi-se île St. Roch( de Qulébec, par F-X. Paradis, écuyer. . 4 10 Ô
Paroisse de St. Roch-des-.\lnet.:mr Mcssire Tétîu, curé de cette

paroisse....... .- . .... •.9 4 
Partie îiti Quartier St. Louis, Hate-Ville îe Quéliec, par J. N.

Bo rss.écr. . . . . . . . . . . . . . . ^. . Is 11 3
Paroisse' d St. Nicolas, par MM. lazile Deners et Benjamin

Pâqulet. . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 15 0

Parn:sse du Cap-Satié. par Fraruois J inafrct, écyer, . . . . 10 7 S.
Qtébec, 29 mars 1S44. Cahlen.
L'oîgi-ipr-Rippoi leur, L'élection.-Les coreis de lu reine sont d'opinion

que le texte île la loi issa nous avons cirée, i: ,e ra;pot lait pa: au.x circo'ni-

iantes oi se trouve M. Delisle, et qu'il pouvait serv.r comme i01, ier-rap-
voreiur à la prochaine érection. En conséquence M. Dý-l!eI a fait aileliher
a proclamation qui ixe le jour de lassemblée des lectccors à jeidi pro-

chînin, !c 11. à midi, sur la Pl:ice-dI'Arnes, ,o:ir la ninatuon deS candi-
Saats. Le premier jour quie lespols devront être ouverts pour recevoir les

votes sera sans doute fixé au -1airii ou mercredi suivnnt. Si M. eliale réis-
,,t à trouver les six dleptóê, cc ne sera pas sais huh es. Mais le refus
d'exécuter l'ordre de l'uthlcier-rapporteur cxpoe la ner-onne quiti s'en reind
coupable à une poursuite au criminel. ainsi cette considertuinlus que toute
autre, devra pousser pluîiicuirs imdivilus à l'obéiesance à la loi. Ah[inerve.

-On nous informe que la glace est disparue àla distance d'environ trois
lieies depuis Si. Augustin, en descendunt vers Quiélîcc,eii sorie qîil y a espé-
ailce que, !i le doux temps continue, l'ouverture de la niavigatioi nc sera pa:

'Lusi retardée quiion le craignait. 1rbsn
.?Nécrologi.c-N 'us rcgrettons d'avoir à annontcer la mort di vetnéraslo

Joseph-Fra nçois Perrault, protonotaire de ce dlitrict, qui eýt décédé la nuit
dernière à l'àge de 91 ans. aadie.

. ANGI.ETERRiE.

-Le Standard public le iraité supplémentaire conclu entre la Chine et
la Grandle-Bungne pour leróglement les rapports cotimmerccntx entre les
deux pays. Nous extrayons de ce trait( certaines ilispositions inpoi tantes

Art. 6. Les négocians anglais, -éztidiant dans les cinq ports, tic pourront
franchir une certaine distance aux environs. Cette di>tance seia dlermli-
née par les-autorités locales et les consul. Les contrevenants scrînît arrêtés
et livrés alu consul, qui leur infligera le chiàimerit qu'i t s auront mérité.

Art. 7. ' Les citoyens des Etais trangers, qui ont antérieurement fait le
commerce à Canton, seront udmis dans Izs cinqi ports, chacun aux nimcs
conditions que les sujets anglais.

Art. 10. Un vais(eau le guerre anglais staliotnera dans chacun des
e-inq ports ponr maintenir la discipline parimi les équipages îles navires niar-
c-hanils, et aussi pour faire reslrcter l'asîtorité du consul biranniuiiie.

O Les êqipibiagcs les vaisseaux île guerre oc pourront parcouirir le pays.
Ces vaissna lix Le seront pas soumîîis aux droits île ports ordinaires.

A (sitêt qie le tiaité aura reçu ln Qignatnure de S. M. ý'crnpcrcur de 4.
Clii e, la copie oin se'ra rcinîse à S. E. lvang. juge à Canton, qui se rendra
dans le lieu que le lé nipotentiaire brLa nnique ura déterminé, et la re-in-
ra ail dit plénipotentiaire.
'"Qtaid S. M. la rei tic Jl'A nileterr aurn revêti le traité dc' ra signiatoire,

!o pi,;niipoeitiaire britannique enverra à Cainlto la copie ,>ui sera reini:e à
S. .., Hiwag par-u olirier spêcialement chargé de c(lte uission. Ilvang
itranrettra la copic au coninissaire impérial, laour servdr e règle et;-d


